
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL 

D’ACTIVITE 

 

ANNEE 2006 
 
 
 
 



 2

 
 

INTRODUCTION 
 
 
 
 
 
 

La loi n°99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de 

la coopération intercommunale, dispose, dans son article 40, que « le Président de 

l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année au 

maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de 

l’établissement pour l’année Nl’année Nl’année Nl’année N----1111.  

Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal en 

séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l’organe 

délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale sont 

entendus. 

Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale peut être 

entendu, à sa demande, par le conseil municipal de la commune membre ou à la 

demande de ce dernier. » 

 

 

 

Ce rapport dresse un bilan synthétique de l’action de la Communauté de 

Communes du Val d’Amour, par compétence, et permet ainsi d’évaluer les moyens 

humains et financiers mobilisés afin de conduire le développement de 

l’intercommunalité. 

 

Par ailleurs, ce document se veut suffisamment exhaustif pour constituer un outil 

de référence à l’intention des délégués communautaires et conseillers municipaux 

intéressés à l’intercommunalité. 
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STATUTS  
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’AMOUR 
 

Article 1 : Formation dénomination 
 
Il est formé entre les communes dont la liste suit : 
 
AUGERANS-BANS-BELMONT-CHAMBLAY-CHAMPAGNE SUR LOUE-CHATELAY-
CHISSEY SUR LOUE-CRAMANS-ECLEUX-GERMIGNEY-GRANGE DE VAIVRE-LA 
LOYE-MONTBARREY-MON SOUS VAUDREY-MOUCHARD-OUNANS-PAGNOZ-
PORT LESNEY-SANTANS-SOUVANS-VAUDREY-LA VIEILLE LOYE-VILLENEUVE 
D’AVAL-VILLERS FARLAY  
qui adhèrent aux présents statuts, une communauté de communes qui pend la dénomination de 
« Communauté de Communes du Val d’Amour » 
 
Article 2 : Objet de la Communauté 
 
La Communauté a pour objet d’associer les communes au sein d’un espace de solidarité en 
vue d’élaborer un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace. 
 
A cette fin, elle exercera en lieu et place des communes les compétences suivantes : 
 
 
I – COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
Aménagement de l’espace communautaire, schéma directeur et schéma de secteur 
aménagement rural, zones d’aménagements concertés d’intérêt communautaire. 
 
- élaboration et aménagement d’un plan paysage de la vallée 
- Mise en cohérence des initiatives communales en matière d’aménagement de l’espace. 
 
Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté. 
Aménagement entretien et gestion de zones d’activité Industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale ou touristique qui sont d’intérêt communautaire 
 
- -actions visant au maintien des activités agricoles 
 
- promotion, création, aménagement des sites industriels commerciaux ou artisanaux de nos 

zones d’activités clairement définies par délibération au fur et à mesure de leur installation 
et à ce jour : ZA de Bel-Air, Zone des Prés-Bernard, ZA les Vignes, ZA les Essards, ZA 
Mont/sous/Vaudrey 

 
- Mise en place de toute infrastructure économique sur le territoire : voirie et réseau divers 

nécessaires aux activités économiques, plate forme. 
Pour les zones d’activités communales existantes comprenant des terrains qui restent à 
vendre, que les terrains appartiennent à une commune ou un privé, si une entreprise 
désire s’y implanter, la Communauté de Communes du Val d’Amour peut acheter les 
terrains pour les urbaniser et aménager puis les commercialiser pour son propre compte. 

 
- Participation à une structure de conseil technico-administrative à destination des         
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entreprises de la filière bois 
 
- Tourisme 
 

• Réalisation d’études, de programmation, de création et de gestion 
d’équipements touristiques intéressant l’ensemble de la CCVA 

• Mise en place d’actions d’information et de promotion pour le développement 
du tourisme sur son territoire 

• Réalisation de toutes études et de toutes animations pouvant favoriser le 
développement du tourisme 

 
elle peut entreprendre toutes démarches et réaliser toutes actions 
communautaires favorisant le développement du tourisme sur l’ensemble du 
territoire 

 
 
 
Création, aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire 
 
- Création aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire, actuellement 
celles permettant l’accès aux zones d’activités mises en place par la CCVA depuis les          
routes départementales  
voiries et réseaux divers internes aux zones d’activité intercommunales : Bel-Air, Pré-
Bernard, les Vignes. Les charges courantes d’alimentation restent financées par les 
communes. 
 
Politique du logement social d’intérêt communautaire et actions. par des opérations d’intérêt 
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées 

- Mise en place d’OPAH 

- Suivi de l’offre et de la demande par un point logement 
 

Il -- COMPETENCES OPTIONNELLES 
 
Protection et mise en valeur de l’environnement 
 
- Mise en valeur du patrimoine bâti dans le cadre des différents programmes engagés à ce 

jour par la communauté 
 
- Mise en  valeur du patrimoine bâti historique : Vaulgrenans, les Baraques du 14, le four de 

tuilliers. 
 
- Mise en valeur du patrimoine historique lié au flottage des bois 
 
- Résorption de nuisances paysagères 
 
- Elimination des déchets (mise en place des déchetteries) 
 
- Restauration et entretien des cours d’eau suivants : Basse ; Loue ; Larine ; Froideau ; 

Saron ; Biche ; Londaine ; Champagnole ; Vieille Rivière ; Vérine ; Cuisance ; 
Bellefontaine ; Clauge ; Tanche ; Hameçon ; Bief d’Augerans-Les Vernes. 

 
- lutte contre les inondations majeures causées par les cours d’eau ci-dessus 
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- amélioration de l’assainissement (précisée par l’annexe I ci-jointe) 

 
 
 
 

III - AUTRES COMPETENCES 
 
Organisation des services à la population suivants : 

 
Politique lecture : 

 
- Etude, investissement, fonctionnement et animation de la médiathèque de statut 

public du Val d’Amour 
 

- Gestion, fonctionnement et animation des sites de lecture d’intérêt communautaire 
avec lesquels il sera passé une convention d’objectif. L’intérêt communautaire est 
défini par l’ouverture à l’ensemble des habitants du Val d’Amour. 

 
- Aide aux associations pour la mise en place d’animations culturelles d’intérêt 

communautaires. 
 

- Mise en réseau des lieux de lecture ou dépôts de livres. 
 
- Subventions aux bibliothèques existantes,  

 
Politique jeunesse : 
 

- Mise en réseaux des CLSH  
- Maîtrise d’ouvrage d’actions extrascolaires répondant aux objectifs du Contrat 

Temps Libre et du Contrat Educatif Local. Ces actions seront mises en place par 
des partenaires avec lesquels il sera passé des conventions. 

- A compter du 01/01/05, gestion de tous les centres de loisirs extrascolaires 
présents sur le territoire 

 
Divers : 
 

- La CCVA pourra intervenir en tant que mandataire pour des opérations d’intérêt 
économique, commercial ou de voirie ainsi que pour tout projet d’investissement 
des communes qui en feront la demande, dans le cadre de ses compétences. Cette 
prise de mandat devra être acceptée par le conseil communautaire 

 
- -Prestations de services dans le cadre de la politique environnement de la C.C.V.A. 

(en particulier mise à disposition des emplois verts) 
 

- -Défense contre l’incendie et construction de casernement, aide à la 
départementalisation des CPI 

 
- -Mise en place de services communs intéressant tout ou partie de la population 

pour ce qui concerne son information par le biais de structures ad hoc avec qui la 
CCVA passera une convention 

 
- Participation financière au Pôle d’Accueil, de Service et d’Initiative du Val 

d’Amour et suivie des actions 
 

- Subventions aux associations commerçantes du Val d’Amour oeuvrant sur 
l’ensemble du territoire. 

 
- Soutien financier aux manifestations ou animations à caractère intercommunal          
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confortant une compétence de la CCVA 
 

- Contractualisation avec les partenaires institutionnels de programmes intéressant 
l’ensemble de la CCVA. 

 
- Prestations de services par le biais de montage de dossiers pour les communes qui 

en feront la demande dans les domaines relevant de ses compétences. 
 
 
Article 3 : Le plan de développement du périmètre défini sera mis en  œuvre par la 
communauté de communes 
 
 
Article 4 : Siège 
 

Le siège de la communauté de communes est fixé à la mairie de MONT-SOUS-
VAUDREY. Le bureau et le conseil communautaire peuvent se réunir dans chaque commune 
adhérente. Le siège peut être transféré sur décision du conseil communautaire. 
 
Article 5 : Ressources de la communauté 
 
Les recettes de la communauté comprennent : 
 
- Fiscalité mixte à compter du 01/01/04  
 
- La dotation de développement rural première part 
 
- La dotation globale de fonctionnement 
- la dotation globale d’équipement le produit du FCTVA 
- le revenu des biens, meubles ou immeubles qui constituent son  patrimoine 
- les sommes qu’elle perçoit des administrations publiques 
- les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, de la CEE et toutes 
      aides publiques 
- le produit des dons et legs 
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux  

services 
- le produit des emprunts. 
 
 
 

Article 6 : Représentation 
 

La communauté de communes est administrée par un conseil de communauté composé 
de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres. 
 

Un délégué titulaire et un délégué suppléant seront nommés dans les communes par 
tranche de 300 habitants ou moins. 
 

Les délégués suppléants ont voix consultative et en cas d’absence d’un titulaire de la 
commune, voix délibérative. 
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Article 7 :  Bureau de la communauté 
 

Le conseil désignera en son sein un bureau composé de : 
 

- 1 Président 
- 11 Vice-présidents 
 
Le conseil peut déléguer au bureau le règlement de certaines affaires dont il fixe les 

limites. 
 

Le conseil pourra créer des commissions dont il fixera les compétences. 
 
 
 
Article 8 : Receveur 
 

Les fonctions de receveur de la communauté de communes seront assurées par le chef de 
poste de la trésorerie de MONTBARREY. 
 
Article 9 : Durée 
 
La communauté est constituée pour une durée illimitée 
 
Article 10 : Décisions modificatives 
 
La dissolution, la modification du périmètre et des compétences de la communauté seront 
prononcées selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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I. Actions engagées ou poursuivies par la  

Communauté de Communes du Val d’Amour 
courant 2006 

 
 

a) Aménagement de l’espace communautaire : 
La Collectivité a acquis 22hectares dur la commune de Vaudrey puis les a cédé en l’état à la 
société Ravoyard pour favoriser ces projets d’extension. Cette opération permet de préciser 
l’aire expansion de l’entreprise sur le territoire communal. 
Participation financière à la réfection d’un chemin permettant aux engins agricoles de relier 
les silos de Chamblay et Mont-sous-Vaudrey sans passer par la Départementale et traverser la 
commune de Mont-sous-Vaudrey. 
 
b) Développement économique :  

1. Activités économiques 
Le territoire a été labellisé Pôle d’Excellence Rurale pour l’inscription rurale des projets 
retenus, la qualité du partenariat public privé et leur contribution au développement durable 
En parallèle,  
la collectivité a mis à disposition de DEFI bois, Développement de l’Economie des 
Formations et de l’Image bois le local de l’ancienne école du Bel-Air à Port-Lesney après 
réhabilitation. Cette association est chargé de promouvoir les activités bois. 
la collectivité s’est engagée dans la création d’un Groupement d’Intérêt Public Innovation et 
Transfert de Technologie pour la gestion de la plate forme technologique piloté par le lycée 
du bois. 
 

2. Infrastructures économiques 
Acquisition de terrains classés en zone d’activité économique au PLU de Mouchard pour 
permettre l’extension de la zone actuelle. 
 
c)  Tourisme 
 
 
d)  Politique du logement :  
 
l’OPAH engagée il y a trois ans sur le Val d’Amour est arrivée à sont terme le 8 août 2006. Le bilan après ces 
trois années de phase opérationnelle, est largement positif avec plus de 180 logements subventionnés avec le 
soutien financier de l’ANAH.  
Au vu des ces résultats, il a été décidé la prolongation d’une année supplémentaire jusqu’au 7 août 2007 de 
l’OPAH.  
Afin d’informer la population, la CCVA a diffusé un bulletin d’information « spécial OPAH » en novembre 
2006, une quarantaine de nouveaux contacts a été engendrée par cette diffusion dont dix propriétaires 
envisageant des travaux d’économies d’énergies ou d’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
Une permanence mensuelle se tient tous les 3ème mardis du mois au siège de la communauté de communes. 
 
e) Protection et mise en valeur de l’environnement : 

 
 
f) Amélioration de l’assainissement : 
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g) Services à la population : 
Organisation de la lecture au niveau intercommunal 
 
Politique Culturelle : 
 
 
Politique jeunesse : 

 
 

Insertion – Solidarité : 
 
 

Administration de l’équipe Emplois Verts du Val d’Amour : 
 
 
 
DIVERS 
 
Fourniture aux communes des cadastres numérisés pour visualisation des cartes sous word. 
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II. COMPTE ADMINISTRATIF 2006 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 
 
 

LIBELLE 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

 
1 527 608.04 

360 460.92 
1 595 110.84 

 
1 704 329.91 

14 655.13 
2 052 576.91 

3 231 937.95 375 116.05 
3 647 687.75 

TOTAUX 1 527 608.04 1 955 571.76 1 704 329.91 2 067 232.04 3 231 937.95 4 022 803.80 
Résultats de clôture 
Reste à  réaliser 

 427 963.72 
 

 
78 107,00 

362 902.13 
61 190.00 

 
78 107.00 

790 865.85 
61 190.00 

TOTAUX CUMULES  427 963.72 78 107,00 424 092.13 78 107.00 852 055.85 
RESULTATS 
DEFINITIFS 

 427 963.72  345 985.13  773 948.85 
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COMPTE ANNEXE POUR LA BASE DE LOISIRS D’OUNANS 
 
LIBELLE 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

 
1 964.97 

 
4 421.02 

5 157.46 
8 529.70 

 
13 026.46 

5 157.46 
10 494.67 

 
17 447.48 

TOTAUX 1 964.97 4 421.02 13 687.16 13 026.46 15 652.13 17 447.48 
Résultats de clôture 
Reste à  réaliser 

 2 456.05 
 

660.70   1 795.35 

TOTAUX CUMULES  2 456.05 660.70   1 795.35 
RESULTATS 
DEFINITIFS 

 2 456.05 660.70   1 795.35 

 
 
COMPTE ANNEXE POUR LA ZA PRE-BERNARD 
 
LIBELLE 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

9 173.83 16 838.59 95 575.76 113 408.53 104 749.59 130 247.12 
54 996.00 

TOTAUX 9 173.83 16 838.59 95 575.76 54 996.00 104 749.59 185 243.12 
Résultats de clôture 
Reste à  réaliser 

 7 664.76  168 404.53  80 493.53 
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TOTAUX CUMULES  7 664.76  72 828.77  80 493.53 
RESULTATS 
DEFINITIFS 

 7 664.76  72 828.77  80 493.53 

 
 
COMPTE ANNEXE POUR LA ZA BEL-AIR 
 
LIBELLE 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

28 641.05 0 44 146.47 
16 410.46 

 
71 141.64 

44 146.47 
45 041.51 

71 141.64 

TOTAUX 28 641.05 0 60 556.93 71 141.64 89 197.98 71 141.64 
Résultats de clôture 
Reste à  réaliser 

28 641.05   10 584.71 18 056.34  

TOTAUX CUMULES 28 641.05   10 584.71 18 056.34  
RESULTATS 
DEFINITIFS 

28 641.05   10 584.71 18 056.34  
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COMPTE ANNEXE POUR LES VIGNES 
 
LIBELLE 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

 
4 887.73 

 
14 193.36 

15 514.08 
9 071.29 

 
17 481.54 

15 514.08 
13 959.02 

 
31 674.90 

TOTAUX 4 887.73 14 193.36 24 585.37 17 481.54 29 473.10 31 674.90 
Résultats de clôture 
Reste à  réaliser 

 9 305.63 7 103.83   2 201.80 

TOTAUX CUMULES  9 305.63 7 103.83   2 201.80 
RESULTATS 
DEFINITIFS 

 9 305.63 7 103.83   2 201.80 

 
 
COMPTE ANNEXE POUR LE BATIMENT ECONOMIQUE DE VILLER S-FARLAY- 
 
LIBELLE 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés 
Opérations de l’exercice 

 
9 623.53 

 
5 760.00 

3 908.48 
2 443.86 

9 698.19 3 908.48 
12 067.39 

 

TOTAUX 3 863.53  6 352.34 9 698.19 15 975.87  
Résultats de clôture 
Reste à  réaliser 

3 863.53   3 345.85 517.68  

TOTAUX CUMULES 3 863.53   3 345.85 517.68  
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RESULTATS 
DEFINITIFS 

3 863.53    517.68  

 
 
 
Rappel des taux de la fiscalité additionnelle 2006 
Taxe d’habitation  =   
Foncier bâti   =   
Foncier non bâti  =   
Taxe professionnelle  =   
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III. ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
a)  PRISE DE DECISION 
La CCVA est administrée par 40 délégués titulaires qui peuvent être remplacés dans leur fonction par 40 
délégués suppléants. 
Ils sont désignés au sein des conseils municipaux de chacune des communes membres à raison de 1 
délégué par tranche de 300 habitants commencée. 
 

Communes Délégués titulaires Délégués Suppléants 
 

Augerans M. Alain DEJEUX Mme Dominique DEFAUT 
Bans M. Guy VILLET  Mme Marie-Claude PANNAUX 
Belmont M. Denis GOICHOT M. Jean-Pierre GERVAIS 
Chamblay M. Bernard BRUET 

M. André MACCHIONI 
Mme M-T. BOURGEOIS 
M. Pierre MAXIME 

Champagne sur Loue M. Jean Claude COLMAGNE M. Jean Baptiste VOINOT 
Chatelay M. Daniel GLORIOD M. Thierry CORDONNIER 
Chissey sur Loue M. Luc BOILLEY 

M. Claude GIBOUDEAU 
Mme Françoise MAITRE 
Mme Josiane DHOTE 

Cramans M. Jean-Marie SERMIER 
Mme Odile ROLET-REPECAUD 

M. Joseph RICHARDET 
M. Bertrand JACQUOT 

Ecleux M. Jean PERROTIN M. Jean-Luc BAURAND 
Germigney M. Henri OGIER M. Roger CATELIN 
Grange de Vaivre M. Gilles MASUYER Mme Brigitte BACKMANN 
La Loye M.Jean-Louis GRAPPE 

M. Denis SAUCE 
M. Daniel DEGAY 
Mme Christine GUYOT 

Montbarrey Mme Christine GRIS M. Eric GRANDMAISON 
Mont sous Vaudrey M. Christian BRUSSEAUX 

M. Bernard FRAIZIER 
M. Christian MAGDELAINE 
M. Jacques MARTIN 

M. Jean-Luc. RIBEYRE 
Mme Christiane MELUH 
M. Thierry FUSILLIER 
Mme Josiane VALET 

Mouchard M. Philippe BRIDE 
M. Yves CHALUMEAU 
Mme Nathalie CHENOU 
M. Bernard DOLE 
M. Michel ROCHET 

Mme Lydie JEANGUILLAUME 
M. Georges MONNIER 
M. Jean-Pierre RAVOYARD 
M. Clément KIMMEL 
M. Christian OLIVIER 

Ounans M. Michel TERRIER M. Daniel RATTON 
Pagnoz M. Henri ALIXANT M. Joël ANDRE 
Port-Lesney Mme Frédérique GALVIN 

M. Michel SERVANT 
M.Anicet HUMBERT 
M.Michel PIERRE 

Santans M. Marc ESPAZE M. Raymond JEANNET 
Souvans M. Jean-Charles KOEHREN 

Mme Anne-Marie BAILLY 
M. Aurélien MARLOT 
M. Pierre BREUNE 

Vaudrey M.Jean-Marie APPOINTAIRE 
M. Rémy GAUTHIER 

M. Jean CHOPIN 
Mme Agnès MAGDELAINE 

La Vieille-Loye M. Alain BIGUEUR 
Mme Danielle LEQUIN 

M. Christian ABRIEL 
M. Thierry BESIA 

Villeneuve d’Aval M. Daniel MAIROT M. Joël GRANDVIENNOT 
Villers-Farlay M. Jean-Marc BLANC 

M. Bernard GROS 
Mme Marie-Claude LAFOY 
M. Jean GAMELON 
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b)  DELIBERATIONS  
 
   124 délibérations prises en 2006 au cours de 6 réunions de Bureau  et  8  réunions de Conseil Communautaire 
 

Date réunions N° 
délibération 

Objet 

25 janvier 01 Affaires générales 
 02 Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de Mouchard 
 03 Refonte des commissions d’instruction du conseil 

communautaire 
 04 Pôle d’excellence 
 05 Assainissement Villers-Farlay/Ecleux/Chamblay : avenant à 

la maîtrise d’œuvre 
 06 Assainissement Villers-Farlay/Ecleux/Chamblay : frais de 

roprographie des dossiers d’appel d’offres 
 07 Avenant étude Morte de Chissey-sur-Loue 
 08 Avenant étude du barrage de Port-Lesney 
 09 Zaone d’activité Vaudrey, sollicitation de l’Appui à 

l’Immobilier d’Entreprise 
 10 Accompagnement extension d’entreprise, acquisition 

parcelles ZH 31 
 11 Accompagnement extension d’entreprise, acquisition  

parcelles ZH30, ZH32, ZH39, ZH40 
 12 Accompagnement extension d’entreprise, acquisition 

parcelles ZH34 
 13 Accompagnement extension d’entreprise, indemnité 

d’éviction ZH30,ZH32, ZH39,ZH40 
 14 Accompagnement extension d’entreprise ; indemnité 

d’éviction ZH31 
 15 Accompagnement extension d’entreprise : indemnité 

d’éviction ZH 33,34 
 16 Accompagnement extension d’entreprise : acquisition de 

parcelle ZH 33 
20 février 17 Attribution Subvention OPAH 

25 janvier suite  18 Accompagnement  extension d’entreprise, acquisition 
parcelle ZH35, 36,41,42 

 19 Accompagnement extension d’entreprise, indemnité 
d’éviction ZH35,36,41,42 

 20 Accompagnement extension d’entreprise, indemnité ZH 
35,36,41,42 

28 février 21 Compte administratif 
 22 Compte de gestion, budget principal 
 23 Affectation résultat, budget principal 
 24 Affaires générales 
 25 Utilisation bus du Val d’Amour 
 26 Pôle d’accueil  
 27 Edition des fiches pédagogiques 
 28 Maîtrise d’œuvre Goutery 
 29 Rachat travaux base de loisirs 
 30 Entente intercommunale touristique 
 31 Représentation office de tourisme du Pays dolois 
 32 Accompagnement extension d’entreprise 
 33 Réseaux d’assainissement Villers/Ecleux/Chamblay 
 34 Partenariat économique 
 35 Vote des taux des 4 taxes pour 2006 
 36 Affectation du résultat / budget annexe de la ZAI Bel-Air 
 37 Affectation du résultat/ budget annexe de la base de loisirs 

d’Ounans 
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 38 Affectation du résultat/budget annexe du bâtiment « Les 
Vignes » 

 39 Affectation du résultat / budget annexe de Villers/Farlay 
 40 Affectation du résultat / budget annexe de la ZAI Pré-

Bernard 
 41 Compte de gestion 2005/budget annexe Bel-Air 
 42 Compte de gestion 2005/budget annexe base de loisirs 

d’Ounans 
 43 Compte de gestion 2005/budget annexe ZAI Pré-Bernard 
 44 Compte de gestion 2005/budget annexe ZAI les Vignes 
 45 Compte de gestion 2005/budget annexe bâtiment Villers-

Farlay 
 46 Equipe Emplois-vert 
 47 Subvention à association foncière 
 48  Modification du règlement intérieur du conseil 

communautaire sur les commissions d’instruction 
permanentes 

 49 Election des membres des commissions d’instruction 
permanentes 

 50 Attribution subvention OPAH 
 51 Convention Safer 
 52 Groupement de commande Goutery 
 53 Assemblée générale association international des flotteurs et 

radeliers 
 54 Eco-gardes 2006 
 55 Animation touristique du Val d’Amour 
 56 Représentation au comité départementale du tourisme 
 57 Attribution de subvention aux centres de loisirs et secteurs 

jeunes associatifs 
 58 Affaires générales 
 59 Bâtiment économique de Villers-Farlay : Emprunt 
 60 Bâtiment du Pôle bois (Bel-Air) : ravalement de façades et 

travaux complémentaires 
 61 Extension Ravoyard : vente de terrain 
 62 ZA les Essards à Mouchard : acquisition terrains 
 63 ZA les Vignes : vente d’un bâtiment à l’entreprise Jacquemin 
 64 ZA les Vignes : Location bâtiment à Technisites 
 65 STEP Villers-Farlay/Ecleux/Chamblay : changement de 

dénomination de l’entreprise attributaire 
 66 Pôle d’Excellence Rurale : accompagnement de projet 
 67 Bail entreprise S2D 
 68 Bail de location des bureaux à Chamblay 
 69 Décision modificative n°1 
 70 Demande de remboursement pour les ouvrages non rendus 
 71 Défraiement dans le cadre d’une animation ; plan lecture 
 72 Définition de l’intérêt communautaire : statuts 

14 juin 73 Emprunt transit et station d’épuration pour l’assainissement 
Chamblay / Villers / écleux 

27 juin 74 Affaires générales 
 75 Transformation d’un poste d’adjoint administratif en poste 

administratif  principal de 2 ème classe 
 76 Ouverture d’un poste d’agent d’animation qualifié 
 77 Reconduction du suivi animation de l’OPAH pour une année 

supplémentaire 
 78 Décision modificative n°2 
 79 Morte des fontaines 
 80 Port au bois de Montbarrey 
 81 Patrimoine lié au flottage des bois : site de Chamblay 
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 82 Convention de moyen office de tourisme de Pays 2006 
 83 Révision du CTC 
 84  Projet de la ligne ferroviaire touristique 
 85 Délégation de service public pour la gestion et l’exploitation 

des centres de loisirs sur les temps extrascolaires, situés à 
Vaudrey, Mont sous Vaudrey et la Loye 

27 septembre 86 Morte des fontaines 
 87 Convention syndicat mixte de la Loue 2003 
 88 Travaux Larine tranche 1 
 89 Eco-gardes 2007 
 90 Classement office de tourisme Pays Dolois/Pays de Pasteur 
 91 Port au bois de Montbarrey 
 92 Transformation d’un poste d’adjoint administratif en 

rédacteur 
 93 Extension d’entreprise à Vaudrey : Confirmation du prix de 

vente 
 94 Décision modificative n°3 
 95 Couverture haut débit du territoire 
 96 Fête de la science 2006 
 97 Evacuation des effluents STEP de Chamblay 
 98 Délégué sécurité routière Association des maires 

10 octobre 99 Emprunt pour l’atelier artisanal situé à Bel-Air 
29 novembre   Ps de délibération de prise 
12 décembre 100 Animation du CTC 

 101 Affaires générales 
 102 Frais de déplacement et de repas des bénévoles 
 103 Fossé du Goutery 
 104 Etude hydraulique basse Cuisance 
 105 Travaux Loue Cuisance Trance 1 
 106 Pistes cyclables 
 107 Syndicat Mixte Doubs Loue 
 108 Analyse de la fréquentation des centres de loisirs du Val 

d’Amour/proposition de stage individuel 
 109 Pôle d’Excellence Rurale , défi bois, convention cadre 
 110 Subvention à l’association foncière, complément à 

délibération du 28 février 2006 n°47/2006 
 111 Location de l’ancienne école du Bel-air à Défi bois 
 112 Création d’un groupement d’intérêt public innovation et 

transfert de technologie (GIP ITT) pour la gestion de la 
plateforme technologique (PFT) du lycée du bois, et adhésion 
de la CCVA 

 113 Subvention à l’association défi bois 
 114 Subvention à l’association Grévy 2007 pour le bicentenaire 

de la naissance de Jules Grévy 
 115 Demande de fonds de concours de la commune de Grange de 

Vaivre 
 116 Convention de stage 
 117 Organisation , gestion et suivi de l’équipe emplois-vert du val 

d’Amour 
 118 Représentation en matière de tourisme 
 119 Décision modificative n°4 
 120 Installation de nouveaux délégués 
 121 Ouverture d’un poste d’agent du patrimoine à temps non 

complet 
 122 Ouverture d’un poste d’agent du patrimoine 
 123 Mise à disposition d’un agent à l’association Jules Grévy 
 124 Reconduction de l’ouverture de crédit 
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IV. MARCHES 2006 
 
 
 
 
   

Les marchés publics signés en 2005 supérieurs à 90 000 euros, au nom de la Communauté de 
Communes du Val d’Amour sont : 
 
 
Intitulé :  
Titulaire :   
Montant :  
 
 
Intitulé :  
Titulaire :  
Montant :  
 
 
 
 
 
 

V. Le Personnel 
 
 
 

Bureau de la CCVA  :   

M. Gilles Pesenti, Mmes Marie-Hélène Servillat-Gioanni, Jocelyne Pape, Aline 

Callegher, Carole Deconihout,  Fatiha Kadiri,  

Bureau de la Médiathèque :Sandrine Delplanque, Myriam Gualandi, Germaine 

Oudot, Isabelle Roy 

Centres de Loisirs : Elisabete Barata, Christine Lescalier, Florence Messin 


